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Jos Jullien, une vie gravée en Vivarais 

- prix public 25  

- prix libraire 18 . 
 
 

  Sous – Fonction 32 : SPORTS  
  
v DDIRECTION GENERALE ADJOINTE :  Education DGA 

  

Ø DIRECTION : Educ., Sport, Jeunesse, Vie Ass. et Transports 

  

 SERVICE : Sport, Jeunesse et Vie Associative 

  
3.6  CONVENTIONNEMENT AVEC LES COMITES SPORTIFS 
 
A l ’Unanimité, 
 

Approuve les conventions avec les comités suivants au titre de l'olympiade en cours : 

  

-  CClub Spor t Ardèche à hauteur de 220 000  (annexe 1), 

- CComité Ardèche de Boxe Anglaise à hauteur 22 000  (annexe 2), 

- CComité Ardèche de Cycl isme à hauteur de 110 300  (annexe 3), 

- CComité Ardèche de Tourisme Equestre à hauteur de 117 500  (annexe 4). 

  

Les crédits nécessaires au paiement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 933 

sous-fonction 32 du budget départemental. 
 
 

  Sous – Fonction 33 : JEUNESSE (ACTION SOCIO-

EDUCATIVE...) ET LOISIRS  
  
v DDIRECTION GENERALE ADJOINTE :  Education DGA 

  

Ø DIRECTION : Educ., Sport, Jeunesse, Vie Ass. et Transports 

  

 SERVICE : Sport, Jeunesse et Vie Associative 

  
3.7  COOPERATION DECENTRALISEE 
 
A l ’Unanimité, 
 

Approuve le protocole d'opération relatif à la réalisation de l'étude de faisabilité pour la 

construction d'un marché moderne à Matam au Sénégal et aautorise le Président du Conseil 

Général à le signer. 

  

Les crédits nécessaires au paiement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 930 

sous-fonction 04 du budget départemental. 
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FONCTION 4 :  PREVENTION MEDICO-SOCIALE  
  

  Sous – Fonction 41 : PMI ET PLANIFICATION FAMILIALE  
  
v DDIRECTION GENERALE ADJOINTE :  Solidarité 

  

Ø DIRECTION : Santé, Famille et Gérontologie 

  

 SERVICE : Actions Médico-Sociales 

  
4.8  CCONVENTIONS AVEC LES CENTRES HOSPITALIERS 

ARDECHOIS POUR LE DEPISTAGE DE LA TUBERCULOSE 
 
A l ’Unanimité, 
 
Approuve le Président  à signer les conventions avec les centres hospitaliers ardéchois 
pour organiser le dépistage de la tuberculose et aautorise le Président du Conseil Général à 
les signer. 
 
4.9  EETUDE DE FAISABILITE D'UN CAFE ITINERANT ECOLE DES 

PARENTS ET DES EDUCATEURS 
 
A l ’Unanimité, 

 

At tr ibue une participation financière de 2 500  à l’Ecole des Parents et des Educateurs 

pour l’étude de faisabilité d’un café itinérant. 

 

FONCTION 5 :  ACTION SOCIALE  
  

  Sous – Fonction 53 : PERSONNES AGEES  
  
v DDIRECTION GENERALE ADJOINTE :  Solidarité 

  

Ø DIRECTION : Aide Sociale et Etablissements 

  

 SERVICE : Etablissements 

  
5.10  RECONSTRUCTION DE LA RESIDENCE 'BON REPOS' A 

VESSEAUX -  DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNTS 
 
A l ’Unanimité, 
 

DECIDE 

  

Article 1 : Le Département de l'Ardèche accorde sa garantie totale pour le remboursement de 

trois emprunts avec préfinancement, un prêt PHARE d’un montant de 1.300.000 , un prêt 

PLS d’un montant de 3.500.000  et un prêt PLUS d’un montant de 2.000.000 , que le 

CCAS de VESSEAUX (07) se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations. 

  

Ce prêt est destiné à financer des travaux de reconstruction et d’extension de la résidence 

« BON REPOS » à VESSEAUX, constituée d’un EHPAD de 52 places et d’un logement – 

foyer de 28 places. 
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 Article 2 : Les caractéristiques des prêts consentis par la Caisse des Dépôts et 

Consignations sont les suivantes : 

  

Un prêt  PHARE à taux fixe : 

  

- Montant : 1 300 000  

- Durée totale du prêt : 140 trimestres, 

- Echéances : trimestrielles, 

- Amortissement : constant, 

- Taux d’intérêt fixe : 3,48 %. 

- Durée du préfinancement : 3 à 24 mois ou différé d’amortissement de 2 ans. 

  

Un prêt  PLS à taux révisable LA : 

  

- Montant : 3 500 000  

- Durée totale du prêt : 30 ans, 

- Echéances :annuelles ou trimestrielles, 

- Amortissement : constant, 

- Taux d’intérêt actuariel : 2, 41 % soit livret A + 1,16%. 

- Durée du préfinancement : 3 à 24 mois ou différé d’amortissement de 2 ans. 

  

Un prêt  PLUS à taux révisable LA : 

  

- Montant : 2 000 000  

- Durée totale du prêt : 40 ans, 

- Echéances :annuelles ou trimestrielles, 

- Amortissement : constant, 

- Taux d’intérêt actuariel : 1,85 % soit livret A + 0,60%. 

- Durée du préfinancement : 3 à 24 mois ou différé d’amortissement de 2 ans. 

  

Article 3 : La garantie du Département est accordée pour la durée totale des prêts, soit 24 

mois de préfinancement maximum suivi d’une période d’amortissement de 35 ans pour le 

prêt PHARE à hauteur de la somme de 1 300 000 , 30 ans pour le prêt PLS à hauteur de la 

somme de 3 500 000  et 40 ans pour le prêt PLUS à hauteur de la somme de 2 000 000 , 

majorée des intérêts courus pendant la période de préfinancement et capitalisés au terme de 

cette période. 

Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est inférieure à 

12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son terme. 

  

Article 4 : Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas des 

sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, le Département 

s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse 

des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 

sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

  

Article 5 : Le Conseil Général s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de 

besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 

  

Article 6 : Le Conseil autorise le Président du Conseil Général à intervenir aux contrats de 

prêts qui seront passés entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur. 
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  Sous – Fonction 56 : REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE  
  
v DDIRECTION GENERALE ADJOINTE :  Solidarité 

  

Ø DIRECTION : Action Sociale Insertion 

  
5.11 RREVENU DE SOLIDARITE ACTIVE CONTRAT UNIQUE 

D'INSERTION 
 
A l ’Unanimité, 

Valide la convention d’objectifs et de moyens avec l’Etat portant sur le financement de 

100 contrats uniques d’insertion auxquels s’ajoutent les renouvellements, selon le taux de 

base sans majoration, pour la période du 1er janvier 2010 au 31 mars 2010, et aautorise le 

Président du Conseil Général à la signer au nom du Département, selon la convention 

cerfatisée. 

  

Val ide la convention de gestion des contrats uniques d’insertion avec les Caisses 

d’Allocations Familiales d’Aubenas et du Haut-Vivarais ainsi qu’avec la MSA, sur la base 

d’une rémunération du service rendu à hauteur de 0,6% du montant des aides payées à 

l’employeur, pour la période du 1er janvier 2010 au 31 mars 2010, et aautorise le Président 

du Conseil Général à la signer au nom du Département, selon le projet en annexe 1. 

  

Val ide la convention de délégation avec Pôle Emploi portant sur l’instruction administrative 

du contrat unique d’insertion dans le secteur non marchand, pour la période du 1er janvier 

2010 au 31 mars 2010, et aautorise le Président du Conseil Général à la signer au nom du 

Département, selon le projet en annexe 2. 
 
 

  Sous – Fonction 58 : AUTRES INTERVENTIONS SOCIALES  
  
v DDIRECTION GENERALE ADJOINTE :  Solidarité 

  

Ø DIRECTION : Action Sociale Insertion 

  
5.12 CCONVENTION-CADRE AVEC L'ETAT ET LE CIAS DES SOURCES 

DE LA LOIRE 
 
A l ’Unanimité, 
 

Approuve et  Autorise à cette fin le Président du Conseil Général à signer, au nom du 

Département, la convention d’application du Contrat de Projets Etat-Région (CPER) 2007-

2013, à passer entre l’Etat, le Département, la Communauté de Communes des Sources de 

la Loire, et le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) des Sources de la Loire. 
 
5.13 CCHARTE DE PREVENTION DES EXPULSIONS LOCATIVES 
 
A l ’Unanimité, 
 

Approuve le texte de la Charte de prévention des expulsions locatives, selon le projet 

figurant en annexe. 

  

Autorise à cet effet le Président du Conseil Général, co-Président du Plan Départemental 

d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD), à signer au nom du 

Département, la Charte de prévention des expulsions locatives, co-signée par : 
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- Monsieur le Préfet de l’Ardèche, co-Président du PDALPD, 

  

Et : 

  

- Monsieur le Président du Tribunal d’Instance de Privas 

- Monsieur le Président de l’Association des Maires de l’Ardèche 

- Monsieur le Président de l’Association des Maires Ruraux de l’Ardèche 

- Monsieur le Président de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) du Haut-Vivarais 

- Monsieur le Directeur de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) du Haut-Vivarais 

- Monsieur le Président de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) d’AUBENAS 

- Monsieur le Directeur de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) d’AUBENAS 

- Monsieur le Président de  la Caisse de Mutualité Sociale Agricole (MSA) 

- Monsieur le Directeur de  la Caisse de Mutualité Sociale Agricole (MSA) 

- Monsieur le Directeur de Vivarais Habitat 

- Monsieur le Directeur d’ADIS HLM 

- Monsieur le Directeur d’Habitat Dauphinois 

- Monsieur le Président de la Chambre départementale des huissiers de justice de 

l’Ardèche 

- Monsieur le représentant de la Fédération Nationale des Agents Immobiliers (FNAIM) 

- Monsieur le représentant de l’Union Nationale de la Propriété Immobilière (UNPI) 

(Chambre syndicale Drôme - Ardèche) 

- Monsieur le Président de l’Association de Propriétaires Immobiliers de la Loire, Haute-

Loire et Ardèche, 

- Monsieur le Directeur d’ENTREPRISES – HABITAT Drôme – Ardèche. 
 
 

FONCTION 6 :  RESEAUX ET INFRASTRUCTURES  
  

  Sous – Fonction 61 : EAUX ET ASSAINISSEMENT 
  
v DDIRECTION GENERALE ADJOINTE :  Développement 

  

Ø DIRECTION : Développement durable 

  

 SERVICE : Eau 

  
6.14  POLITIQUE DE L'EAU (Délibération modi ficative) 
 
A l ’Unanimité, 

 

§ AApprouve : 

  

- Les propositions émises par les Commissions territoriales à la suite des réunions bilans des 

contrats « Ardèche, terre d’eau » pour l’alimentation en eau potable des territoires 

« Ouvèze – Payre – Lavezon », (Annexe 1A), « Hautes – Cévennes » (Annexe 2A), 

« Pays du Cheylard – Boutières » (Annexe 3), et pour l’assainissement et la restauration 

des cours d’eau des territoires «  Beaume – Drobie - Ligne » (Annexe 6), « Doux - Mialan » 

(Annexe 7A), « Volane - Sandron - Luol - Besorgues » (Annexe 8A), 

  

- Les affectations de crédits au titre des contrats de territoire "Ardèche, terre d'eau" pour un 

montant total de subvention de  816 993 . Le détail des affectations est précisé dans les 

annexes 1 à 13. 
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Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 916, 

sous-fonction 61 du budget départemental. 

§ DDésigne M. Maurice WEISS pour siéger au comité de pilotage de l’étude visant à 

l’élaboration d’un document de référence départemental sur l’eau potable, en 

remplacement de M. Roland VEUILLENS. 

  

§ AApprouve l’adjonction au comité de pilotage de l’étude visant à l’élaboration du 

document de référence départemental sur l’eau potable des deux représentants d’EPCI 

compétents dans le domaine de l’eau potable : le SEBA et le SERENA (regroupant les 

syndicats Cance-Doux et Annonay-Serrières). 

  

  Sous – Fonction 62 : ROUTES ET VOIRIE  
  
v DDIRECTION GENERALE ADJOINTE :  Routes Départementales DGA 

  

Ø DIRECTION : Aménagement des Routes 

  

 SERVICE : Etudes Générales Programmation 

  
6.15 NNUMERISATION DU CADASTRE 
 
A l ’Unanimité, 
 
1ère dél ibération 
 

Approuve et aautorise le Président à signer le projet de protocole de numérisation du plan 

cadastral de la commune de ROCHEPAULE conformément à la convention cadre de 

numérisation du plan cadastral du 9 août 2004 entre le Département et l’Etat. 
 
A l ’Unanimité, 
 
2ème dél ibération 
 

Approuve et aautorise le Président à signer le projet de protocole de numérisation du plan 

cadastral de la commune de SAINT SAUVEUR DE CRUZIERES conformément à la 

convention cadre de numérisation du plan cadastral du 9 août 2004 entre le Département et 

l’Etat. 
 
6.16 AAFFECTATION DES AUTORISATIONS DU PROGRAMME RIL 2008 
 
A l ’Unanimité, 
 

Approuve les affectations et redéploiement d’autorisation de programme sur les opérations 

du programme RIL 2008-1. 
 

 SERVICE : Procédures Réglementaires et Foncières 

  
6.17  PATRIMOINE FONCIER 
 
A l ’Unanimité, 
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Approuve la vente d’immeubles au profit du Département de l’Ardèche, l’échange de biens 

fonciers, le paiement des indemnités de perte d’exploitation au profit de tiers conformément 

au code de la voirie routière ou au code général de la propriété de personnes publiques tels 

que présentés, selon les tableaux suivants. 

  

 

Autorise le Président du Conseil Général à signer les actes correspondants en tant que 

représentant du Département de l’Ardèche et procéder au règlement des indemnités 

d’exploitations. 
 
 

FONCTION 8 :  TRANSPORTS  
  

  Sous – Fonction 81 : TRANSPORTS SCOLAIRES  
  
v DDIRECTION GENERALE ADJOINTE :  Education DGA 

  

Ø DIRECTION : Educ., Sport, Jeunesse, Vie Ass. et Transports 

  

 SERVICE : Transports 

  
8.18  TRANSPORTS SCOLAIRES 
 
A l ’Unanimité, 
 

Autorise le Président du Conseil Général à signer les avenants avec les collectivités 

sollicitant la reconduction des conventions mentionnées ci-dessous : 

  

Transpor ts à  la  Demande : 

reconduction au 31 décembre 2012 : 

ST JULIEN BOUTIERES - ST MARTIN DE VALAMAS 

ORGNAC L'AVEN – BARJAC 

ARLEBOSC - BOZAS - COLOMBIER LE VIEUX - ST FELICIEN 

LAC D'ISSARLES – ISSARLES - LACHAPELLE GRAILL. – COUCOURON 

LESPERON - LAVILLATTE - LANARCE - ISSANLAS - COUCOURON 

  

Services à Subvention For fai taire : 

reconduction au 31 décembre 2010 : 

VALGORGE – LABOULE - ROCLES – JOANNAS – ROCHER – LARGENTIERE. 

  

Autorise le Président du Conseil Général à signer un avenant avec la commune de 

LENTILLERES pour intégrer la commune de AILHON dans le service de Transport à la 

Demande en direction d’AUBENAS. 

  

Autorise le Président du Conseil Général à signer une convention de délégation avec 

l’organisateur délégué de transport suivant : 

- Commune de CHANEAC. 
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FONCTION 7 :  AMENAGEMENT ET 

ENVIRONNEMENT  
  

  Sous – Fonction 72 : LOGEMENT  
  
v DDIRECTION GENERALE ADJOINTE :  Solidarité 

  

Ø DIRECTION : Action Sociale Insertion 

  
7.19 PPARTENARIAT POUR L 'ELABORATION DU SCHEMA 

DEPARTEMENTAL D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE (+ Annexe) 
 
A l ’Unanimité, 
 

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département la convention à 

intervenir. 
 

  Sous – Fonction 74 : EQUIPEMENT RURAL 
  
v DDIRECTION GENERALE ADJOINTE :  Développement 

  

Ø DIRECTION : Développement territorial 

  

 SERVICE : Aides Départementales 

  
7.20 PPROTOCOLE ADDITIONNEL ARDECHE VERTE 
 
A l ’Unanimité, 

 

Retire la subvention de 44 951  attribuée par la Commission Permanente du 5 octobre 

2009 à la communauté de communes du Val d’Ay au titre de la requalification d’une friche 

industrielle en atelier relais sur la zone d’activités de Munas. 

  

Al loue pour un montant total de 53 478 , les subventions  aux maîtres d’ouvrages 

concernés selon les conditions indiqués dans le tableau joint à la présente délibération. 

  

Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 917, 

sous-fonction 74 du budget départemental. 

 

FONCTION 9 :  DEVELOPPEMENT 
  

  Sous – Fonction 94 : DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE  
 
v DDIRECTION GENERALE ADJOINTE :  Développement 

  

Ø DIRECTION : Développement Economique 

  

 SERVICE : Tourisme et Agriculture 

  
9.21  TOURISME 
 
A l ’Unanimité, 
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Al loue la subvention présentée dans le tableau en annexe. 

  

Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 919, 

sous fonction 94 du budget départemental. 
 
 

FONCTION 0 :  SERVICES GENERAUX  
  

  Sous – Fonction 01 : OPERATIONS NON VENTILABLES  
 

v DDIRECTION GENERALE ADJOINTE :  Ressources Humaine DGA 

  

Ø DIRECTION : Ressources Humaines 

  

 SERVICE : Gestion des Carrières 

 
0.28-RS CCONVENTION MISE A DISPOSITION PAR LE CNRS 
 
A l ’Unanimité, 

 

Autorise le Président du Conseil Général à signer, au nom du Département, la convention 

modifiée de mise à disposition de Mme Marie-Christel CHAUVET, par le CNRS, auprès du 

Conseil général, du 21 janvier 2010 au 20 janvier 2011. 

 

  Sous – Fonction 02 : ADMINISTRATION GENERALE  
  
v DDIRECTION GENERALE ADJOINTE :  Cabinet DGA 

  

Ø DIRECTION : Communication 

  

 SERVICE : Serv Communication 

  
0.22  REGIE DE RECETTES : FIXATION DE LA LISTE DES NOUVEAUX 

PRODUITS ET DES TARIFS 
 
A l ’Unanimité, 
 

Approuve la liste et les tarifs des nouveaux produits mis en vente dans le cadre de la régie 

de recettes. 

  

Approuve le principe d’une remise gracieuse de quelques unités de ces produits à 

l’occasion de manifestations diverses, étant précisé qu’un état détaillé des produits distribués 

gratuitement sera établi à l’occasion de chaque manifestation. 
 

v DDIRECTION GENERALE ADJOINTE :  Ressources 

  

Ø DIRECTION : Assemblées 

  

 SERVICE : Service des Assemblées 

  
0.23  MANDAT SPECIAL 
 
A l ’Unanimité, 
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Décide de conférer le caractère de mandat spécial et de permettre ainsi le règlement ou le 

remboursement des frais engagés pour le déplacement suivant : 

  

Ø Madame Martine FINIELS 

  

Le 16 Décembre 2009 à Paris au CNSA concernant la Maison de Retraite de 

Marcols les Eaux. 
 

Ø DIRECTION : Bâtiments Départementaux 

  

 SERVICE : Service Administratif et Financier 

  
0.24  PROLONGATION D'UN MOIS DES CONVENTIONS DE LOCATION 

DES LOCAUX DU CENTRE MEDICO SOCIAL DE LES VANS 
 
A l ’Unanimité, 
 

Approuve les deux avenants joints à la présente délibération prolongeant d'un mois les 

deux conventions de location du Centre Médico-Social de LES VANS. 

  

Autorise le Président du Conseil Général à les signer au nom du Département. 
 
0.27-RS RENOUVELLEMENT BAIL DE LOCATION GARAGE MATERIEL DE 

DENEIGEMENT ST ETIENNE DE LUGDARES 
 
A l ’Unanimité, 
 
Approuve le bail joint à la présente délibération et aautorise le Président du Conseil 
général à le signer au nom du Département. 
 

Ø DIRECTION : Juridique et Marchés Publics 

  
0.25 DDEFINITION JURIDIQUE DES BESOINS ET DES OPERATIONS 
 
A l ’Unanimité, 
 

Approuve la définition de l'opération de service suivante au sens de l’article 27 II 2° du 

Code des Marchés Publics : 
  

- l'adhésion à l'association pour l'achat dans les Services Publics (APASP) pour un 

montant annuel de cotisation 2010 de 390 . 
  

Approuve la définition de l'opération de travaux suivante au sens de l’article 27 II 1° du 

Code des Marchés Publics : 
  

- les réparations à réaliser sur la maison d’habitation (ex propriété Boijoux) situé sur l’ENS 

Gorges de l’Ardèche – Pont d’Arc pour un montant estimé à 12 000  TTC. 
  

Approuve, sur le fondement de l'article 2 I alinéas 4 et 5 de la loi MOP, la définition des 

éléments nouveaux du programme d'aménagement du site ENS de LA BOISSINE : 
  

- le souhait d’anticiper l’application du Grenelle de l’environnement en matière d’économie 

d’énergie, 

- la nécessité de faciliter la mise en œuvre de la phase d’aménagement suivante qui sera 

réalisée sous une tierce maîtrise d’ouvrage, 

- la nécessité de prendre en compte les conclusions des études de structures connues 

après l’approbation de marché initial de maîtrise d’œuvre. 
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ainsi que l'enveloppe financière prévisionnelle pour un montant de 592 000  TTC (au lieu de 

291 000  TTC initialement prévus). Les conséquences de l'évolution du programme et de 

l'enveloppe financière prévisionnelle seront prises par avenant. 

  

Approuve en application de l'article 3 de la loi MOP l'élément de mission de maîtrise 

d'œuvre avant projet définitif remis par le bureau d'études TEB pour la rénovation de la 

chaufferie du collège Marie Curie à TOURNON SUR RHONE et aarrête le coût prévisionnel 

des travaux à 150 000  HT et un délai global de réalisation de l'ouvrage de 3.5 mois. 
  

Approuve en application de l'article 3 de la loi MOP l'élément de mission de maîtrise 

d'œuvre avant projet définitif remis par le Cabinet REVERDI pour la mise en conformité 

sécurité incendie et handicap du collège Marie Curie à TOURNON SUR RHONE et aarrête 

le coût prévisionnel des travaux à 579 000  HT (445 000  HT tranche ferme ; 134 000  HT 

tranche conditionnelle) et un délai global de réalisation de l'ouvrage du 12 avril au 25 août 

2010. 

  

Approuve en application de l'article 3 de la loi MOP l'élément de mission de maîtrise 

d'œuvre avant projet définitif remis par l'équipe de maîtrise d'œuvre Atelier 3A et CERTIB 

pour l'aménagement du plateau sportif, du parking et rénovation de l'impasse du Roussillon 

– Collège Léonce Vieljeux LES VANS et aarrête le coût prévisionnel des travaux à un 

montant estimatif de 185 000  et un délai global de réalisation de l'ouvrage d'une durée de 

3 mois. 
 
0.26 AAUTORISATION DE SIGNER 1 (+ Recti f icati f ) 
 
A l ’Unanimité, 
 

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département le marché de 

service suivant attribué par la Commission d’Appel d’Offres, conformément aux critères de 

sélection énoncés dans le règlement de la consultation et à les exécuter conformément aux 

cahiers des charges : 

  

 

Marchés Cri tères Attr ibutaires 
Hébergement, administration et 

exploitation du système billettique 

du Département de l'Ardèche 

- valeur technique (60 %) 

- coût de la prestation (40 %) 
ACTOLL pour un montant de 

927 593.68  TTC (tranche 

ferme = 712 570.82  TTC ; 

tranche conditionnelle = 

215 022.86  TTC) 
  

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département le marché de 

travaux suivant attribué par la Commission d’Appel d’Offres, conformément aux critères de 

sélection énoncés dans le règlement de la consultation et à les exécuter conformément aux 

cahiers des charges, y compris à signer sur le fondement de l’article 14 du CCAG travaux les 

états supplémentaires de prix forfaitaires ou de prix unitaires lorsque ceux-ci ne modifient 

pas le montant initial : 

  

 

Marchés Cri tères Attr ibutaires 
Route départementale 820 – 

Aménagement de l'accès à 

ANNONAY – Construction d'une 

passerelle piétons vélos 

- valeur technique (35 %) 

- prix des prestations (65 %) 
EUROVIA BETON Agence

SYSA pour un montant de

565 532.79  TTC 

  

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département le marché 
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négocié sans mise en concurrence, sur le fondement de l'article 35 II 8° du Code des 

Marchés Publics, pour la maintenance du progiciel de gestion de l'aide sociale à l'enfance 

(IODAS ASE) avec la Société GFI Progiciels pour un montant annuel de 16 000  TTC et 

une durée de 4 ans. 

  

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département le marché 

négocié sans mise en concurrence, sur le fondement de l'article 35 II 8° du Code des 

Marchés Publics, pour la maintenance du progiciel de gestion de la sectorisation scolaire 

(EDUCFACILE) avec la Société ALPAMAYO pour un montant annuel de 1 600  TTC et une 

durée de 4 ans. 

  

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département les avenants 

aux marchés de travaux suivant relatifs à la restructuration du collège la Lombardière à 

ANNONAY: 

N° lot et 

l ibel lé 
Objet TTitulaire 

Montant de 

l 'avenant  

Lot 3 : VRD – 

Espaces Verts 

Avenant n° 3  

Plus value : 

Fourniture et pose de dalette béton 

pour accès à l'appartement nord et de 

la jonction de l'escalier et de la 

terrasse 

Entreprise RHONE 

ALPES TP 

1 090,00  HT 

Lot 4 : Gros 

œuvre - 

Démolitions 

intérieures - 

Façades 

Avenant n° 2  

Plus value : 

. Réalisation d'un cheminement

sécuritaire en attendant la pose de la

coursive suite au problème lié à la

dalle béton 

. Renforcement de la dalle béton 

Moins value : 

. Modification de prestation pour le 

renforcement de la dalle béton du hall 

d'entrée tel que prévu au marché 

initial 

Entreprise ROUX 

CABRERO 

- 29 022,59  

HT 

Lot 5 : 

Charpente bois 

– Vêture 

Avenant n° 3  

Plus value : 

. modification zone terrasse salle arts 

plastique et passerelle 

Entreprise BERNARD & 

FILS SARL 

27 403,00  HT 

Lot 6 : 

Couvertures 

bacs acier – 

étanchéité 

Avenant n° 2  

Plus value : 

. Reprise du pare vapeur après 

réalisation des sondages 

complémentaire sur la dalle du hall 

d'entrée 

Moins value : 

. Modification  zone terrasse salle arts 

plastiques et passerelles 

  

Entreprise BILLON SA  - 6 061,70  HT 

Lot 7 : 

Menuiseries 

aluminium - 

Serrureries – 

Occultations 

Avenant n° 2  

Plus value : 

. Création SAS restaurant article I-

02.2 

. Création SAS restaurant article II-01 

Moins value : 

. Simplification des menuiseries 

. Provision caisson métallique 

. Modification du nombre de châssis 

de la tranche conditionnelle passées 

en 3 vantaux au lieu de 4 vantaux 

Entreprise DELORME 

BATTANDIER 
- 481,25  HT 
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N° lot et 

l ibel lé 
Objet TTitulaire 

Montant de 

l 'avenant  

Lot 12 : 

Carrelage – 

Faïence 

Avenant n° 2  

Plus value : 

. Création douche infirmerie 

Moins value : 

. Conservation en partie du carrelage 

existant en bon état dans l'espace 

polyvalent 1 

Entreprise Denis MAZET  - 1 276,60  HT 

Lot 13 : 

Plomberie- 

Sanitaires 

Avenant n° 1  

Plus value : 

. modification des espaces 

polyvalents et des espaces sciences 

Entreprise PERICHON  10,00  HT 

Lot 14 : 

Equipements 

scientifiques – 

Paillasses 

Avenant n° 1  

Plus value : 

. modification des paillasses suite au 

changement de la disposition dans les 

salles de classes 

FG LABORATOIRES  651,00 HT 

Lot 15 : 

Chauffage gaz – 

Ventilation 

Avenant n° 1  

Plus value : 

. modification des espaces 

polyvalents et des espaces de 

sciences 

Entreprise PERICHON  1 471,00  HT 

Lot 16 : 

Electricité – 

Courants faibles 

– VDI 

Avenant n° 2  

Plus value : 

. Modification des espaces 

polyvalents et des espaces de 

sciences 

. Alimentation d'un chauffe eau et d'un 

sèche main dans le bâtiment Est 

J. GRENOT SA  2 121,44  HT 

Lot 17 : 

Equipements de 

cuisine 

Avenant n° 2  

Plus value : 

. Caniveau de sol dans le local 

poubelle de la cuisine 

Entreprise SEMA SARL  381,46  HT 

  

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département l'avenant aux 

marchés (17 lots), joint en annexe 1 à la délibération, relatifs à l'accompagnement des 

bénéficiaires du RMI ayant pour objet une clarification du nombre de personnes suivies par 

le référent, un nouveau mode de facturation et une contractualisation de l'ensemble des 

outils de suivi et d'évaluation 
  

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département les marchés de 

travaux suivants soumis pour avis préalable à la Commission Ad hoc, conformément aux 

critères de sélection énoncés dans le règlement de la consultation et à les exécuter 

conformément aux cahiers des charges, y compris à signer sur le fondement de l'article 14 

du CCAG travaux, les états supplémentaires de prix forfaitaires ou de prix unitaires lorsque 

ceux-ci ne modifient pas le montant initial : 
  

Montant de 

l 'opération 

Marchés CCri tères de sélection  

des off res 

Attributai re 

Opération n° 

09C01G01 

425 590  HT 

Recalibrage de chaussée sur la 

route départementale 578 au 

lieu-dit "Coudoulet" du PR 

84.360 au PR 85.300 – Travaux 

de terrassements, 

assainissement, chaussées 

Commune de MEZILHAC 

- prix des prestations (70 %) 

- valeur technique (30 %) 

Groupement COLAS avec 

GRUAT en qualité de sous 

traitant pour un montant de 

425 590.00  TTC 

  

Prend note, dans le cadre de la délégation donnée au Président du Conseil Général par 

délibération du 16 décembre 2008 fixant la politique d'achat de la Collectivité et en 
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application de l'article L 3221-11 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales de 

l'attribution des marchés de fournitures suivants soumis pour avis préalable à la Commission 

Ad hoc : 
  

Montant de 

l 'opération 

Marchés CCri tères de sélection  

des off res 

Attributai re 

Opération n° 

09E01G01 

450 000  TTC 

Groupement de commandes 

Département de l'Ardèche / 

Commune de BOURG SAINT 

ANDEOL 

Route départementale 86 / 

route départementale 186 dit de 

Camartex – Aménagement d'un 

carrefour giratoire 

- mémoire technique (30 %) 

- prix des prestations (la 

somme des deux marchés) 

(70 %) 

BRAJA VESIGNE pour un 

montant de 206 492.39  

TTC dont  

149 039.54  TTC pour la 

part départementale 

Opération n° 

08N01R03 

2 047 623.03  

TTC 

Groupement de commandes 

Département de l'Ardèche / 

commune de QUINTENAS 

Route départementale 578 – 

Aménagement d'un carrefour 

giratoire sur la place du Pontet 

au PR 6.700 

- valeur technique (20 %) 

- prix des prestations (80 %) 

EIFFAGE pour un montant de 

224 019.47  TTC dont  

189 449.69  TTC pour la 

part départementale 

180 000  TTC Acquisition d'une solution de 

gestion d'activité des directions 

techniques 

- prix (40 %) 

- adéquation au besoin, 

qualité de la prestation 

(60 %) 

GFI ADELIOR pour un 

montant de 235 000  TTC 

(dont la maintenance de 

12 202.07  TTC x 5 ans) 

200 000  TTC Fourniture et livraison en vrac 

de carburants et combustibles 

dans les cuves des bâtiments 

du Conseil Général 

- prix des carburants (80 %) 

- délai de livraison (20 %) 

Entreprise CHARVET pour 

un montant maximum de 

200 000  HT 

200 000  TTC Distribution de carburant en 

station sans cartes accréditives 

- lieu de distribution (80 %) 

- prix des fournitures (20 %) 

 Marché multi attributaires 

EURL Garage du Centre 

Eyrieux – Le Moulinon – 

07190 St Sauveur de 

Montagut 

SARL Auberge de 

Peyrebeille Station Service – 

07660 Lanarce 

SARL Faure Abeillon – 07510 

St Cirgues en Montagne 

SAS SOMAR – SUPER U – 

ZI La Palisse – 07160 Le 

Cheylard 

SARL Alargentière – La 

Cigalière – Les Vergnades – 

07110 LARGENTIERE 

SARL Le Cherchemuse –Le 

Village – 07630 Le Béage 

Paul Eliane – Station de la 

Volane – 84 Fg d'Antraïgues 

– 07600 Vals les Bains 

SARL Moulin Nadine – Le 

Village – 07510 Sainte 

Eulalie 

SARL Garage MARTON – 

41, Avenue Vincent d'Indy – 

07240 Vernoux-en-Vivarais 

SARL DELHOMME – Place 

Chantaroux – 07410 Saint-

Félicien 

SARL ROUSSET – 8, avenue 

des Cévennes – 07320 St 

Agrève 

 



 22 

 

Montant de 

l 'opération 

Marchés CCri tères de sélection  

des off res 

Attributai re 

200 000  TTC Fourniture et livraison franco de 

port de pneumatiques et 

accessoires 

- le prix des fournitures et 

prestations au vu des 

barèmes, rabais et détail 

estimatif (60 %) 

- la qualité des 

pneumatiques proposés au 

regard des certificats des 

manufacturiers attestant de 

l'agrément du fournisseur à 

distribuer ces produits 

(20 %) 

- les conditions de livraisons 

et les délais au regard 

des certificats des 

manufacturiers attestant 

de l'agrément du 

fournisseur à distribuer 

ses produits (20 %) 

Marché multi-attributaires 

  

1 – EUROMASTER (Valence 

et Montélimar) pour un 

montant de détail estimatif de 

64 164.10  TTC et un rabais 

sur marque Michelin de 

47.75 % sur le prix public 

  

2 – METIFIOT pour un 

montant de détail estimatif de 

68 818.08  TTC et un rabais 

sur marque Michelin de 45 % 

sur le prix public 

  

3 – RIPAS pour un montant 

de détail estimatif de 

71 211.56  TTC et un rabais 

sur marque Michelin de 42 % 

sur le prix public. 

 
 
 

*********** 
 

 EEtant stipulé que l ’ensemble des annexes (en par ticul ier Conventions et 
avenants ci tés) sont consul tables au Service des Assemblées et dans les 
Services du Dépar tement. 

 



POUR COPIE CONFORME AUX ORIGINAUX
DÉPOSÉS À LA DIRECTION GÉNÉRALE

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

Pour le Président,
Le Directeur Général

des Services Départementaux

Christophe VIGNE
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